
Règles de régie interne 
 

But du projet  

 La Jeune COOP a pour but de répondre à un besoin présent dans le milieu. 

 Elle doit être gérée de façon démocratique (1 membre = 1 vote). 

 Tous les membres doivent s’impliquer et prendre en charge le projet (ce n’est 

pas à l’accompagnateur de faire le travail). 

 Les valeurs d’une coop sont : l’entraide, la solidarité, la démocratie, l’égalité et 

l’équité. 

 Il est important d’avoir du plaisir. 

 

Membres et parts sociales 

 Les membres de la Jeune COOP sont des travailleurs bénévoles. 

 Chaque membre doit « payer » une part sociale symbolique. La part sociale est 

de ___________. (explication des choix = $, temps ou objet) 

 

Assemblée générale 

 L’assemblée générale a lieu en début de projet et rassemble tous les membres de 

la Jeune COOP (un ratio de 50 % + 1 est essentiel pour qu’elle soit tenue). 

 Elle sert à décider des règles de fonctionnement et à tenir les élections. 

 

Conseil d’administration 

 Le C.A. doit se rencontrer au moins une fois par mois. 

 Il sert à prendre les décisions pour le projet et à voir à son bon fonctionnement. 

 Il est composé des membres élus (les autres membres peuvent y assister en tant 

qu’observateurs). 

 Pour tenir une rencontre, plus de la moitié des membres élus doivent être 

présents (p. ex., s’il y a cinq membres élus dans votre projet, au moins trois 

doivent être présents). 

 Les décisions doivent être prises de manière démocratique par un vote des 

membres élus. La majorité l’emporte. 

 

Fin du projet 

 Si le projet rapporte de l’argent, cet argent sera utilisé, en partie, pour une 

ristourne de groupe (sortie, activité spéciale, etc.). 

 Une partie de l’argent servira à financer la réouverture du projet l’an prochain, ou 

un autre projet. 

 Les parts sociales sont remboursées à la fermeture du projet. 

 Il faut s’assurer de toutes les factures ont été payées avant de distribuer la 

ristourne. 

 


